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Formulaire de demande de soutien pour les propositions des pays
Pour soutien à:
Soutien aux campagnes de prévention
Soumis par
Le Gouvernement de
Guinée-Bissau
Date de soumission: 25 janvier 2015
Délai de soumission: 25 janvier 2015
Sélectionnez l'année de début et de fin de votre Plan pluriannuel complet (PPAC)
Année de début
2014
Année de fin
2017
Formulaire mis à jour en 2015
(À utiliser avec les directives de Octobre 2014)
Veuillez soumettre la proposition en utilisant la plateforme en ligne
https://AppsPortal.gavialliance.org/PDExtranet
Pour toute question, prière de s'adresser à: proposals@gavi.org ou aux représentants d'une agence partenaire de Gavi. Sauf mention contraire, les documents peuvent être communiqués aux partenaires de Gavi, à ses collaborateurs et au public. Les propositions et les pièces jointes doivent être soumises en anglais, français, espagnol ou russe.
Note: Veuillez vous assurer que la demande a bien été reçue par Gavi avant ou le jour de la date limite.
Gavi est dans l'impossibilité de retourner les documents présentés et les pièces jointes au pays.



	CLAUSES ET CONDITIONS GÉNÉRALES DU SOUTIEN DE 
Gavi

	FINANCEMENT UTILISÉ UNIQUEMENT POUR LES PROGRAMMES APPROUVÉS

	Le pays du candidat ("Pays") confirme que tous les financements fournis par Gavi seront utilisés et appliqués pour la seule fin de réalisation du/des programme(s) approuvés décrits dans la demande de soutien du pays. Toute modification substantielle du/ des programme(s) approuvé(s) doit être examinée et approuvée à l'avance par Gavi. Toutes les décisions de financement concernant la demande de soutien sont du ressort du Conseil de Gavi et sont subordonnées aux procédures du CEI et à la disponibilié des fonds. 

	AMENDEMENT À L'APPLICATION

	Le Pays avisera Gavi dans son Rapport annuel de situation s'il souhaite proposer un changement à la description du/des programme(s) dans sa demande de soutien. Gavi apportera les documents nécessaires à l'appui du changement approuvé et la demande du Pays sera amendée en conséquence.

	RESTITUTION DE FONDS

	Le Pays accepte de rembourser à Gavi tous les montants de financement qui n'auront pas été utilisés pour le/les programme(s) décrits dans sa demande de soutien. Le remboursement du pays est réalisé en dollars US, et, sauf accord spécifique, dans un délai de soixante (60) jours après que le Pays a reçu la demande de remboursement de Gavi et viré sur le(s) compte(s )indiqué(s) par Gavi.

	SUSPENSION/ FIN

	Gavi peut suspendre tout ou partie de son financement au Pays si elle a des raisons de soupçonner que les fonds ont été utilisés à d'autres fins que pour les programmes décrits dans la présente demande de soutien du Pays, ou dans tout amendement à la demande approuvé par Gavi. Gavi se réserve le droit de mettre fin à son soutien au pays pour le(s) programme(s) décrits dans sa demande en cas d'utilisation abusive attestée des fonds de Gavi.

	ANTICORRUPTION

	Le Pays confirme que les fonds fournis par Gavi ne seront pas offerts à un tiers et qu'il ne cherchera pas non plus à retirer des cadeaux, des paiements ou des avantages directement ou indirectement en rapport avec cette demande qui pourraient être considérés comme une pratique illégale ou une prévarication.

	CONTRÔLE DES COMPTES ET ARCHIVES

	Le pays procèdera à des vérifications annuelles des comptes et les partagera avec Gavi comme demandé. Gavi se réserve le droit, de procéder elle-même ou de faire procéder par un agent à des contrôles ou autres évaluations de la gestion financière afin de s'assurer de l'obligation de rendre compte des fonds alloués au pays.

	Le pays tiendra des archives comptables précises justifiant de l'utilisation des fonds de Gavi. Le pays conservera ses archives comptables conformément aux normes comptables approuvées par son gouvernement pendant au moins trois ans après la date du dernier décaissement de fonds de Gavi. En cas de litige sur une éventuelle malversation de fonds, le pays conservera ces dossiers jusqu'à ce que les résultats de l'audit soient définitifs. Le pays accepte de ne pas faire valoir ses privilèges documentaires à l'encontre de Gavi en rapport avec tout contrôle des comptes.

	CONFIRMATION DE LA VALIDITÉ LÉGALE

	Le pays et les signataires pour le gouvernement confirment que sa demande de soutien et son rapport annuel de situation sont exacts et corrects et représentent un engagement juridiquement contraignant pour le pays, en vertu de ses lois, à réaliser les programmes décrits dans cette demande et amendés, le cas échéant, dans le rapport annuel de situation.

	CONFIRMATION DU RESPECT DE LA POLITIQUE DE TRANSPARENCE ET DE RESPONSABILITÉ DE Gavi

	Le pays confirme qu'il a pris connaissance de la politique de Gavi sur la transparence et la responsabilité et qu'il respecte ses obligations.

	UTILISATION DE COMPTES BANCAIRES COMMERCIAUX

	Il incombe au pays de vérifier avec toute la diligence requise l'adéquation des banques commerciales utilisées pour gérer le soutien sous forme d'apport de fonds de Gavi. Le pays confirme qu’il assumera l’entière responsabilité du remplacement du soutien de Gavi en apport de fonds qui serait perdu en raison d'une faillite de la banque, de fraude ou tout autre événement imprévu.

	ARBITRAGE

	Tout litige entre le pays et Gavi occasionné par la présente demande ou en rapport avec elle qui n'aura pas été réglé à l'amiable dans un délai raisonnable sera soumis à un arbitrage à la demande de Gavi ou du pays. arbitrage sera conduit conformément au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI alors en vigueur. Les parties acceptent d'être liées par la sanction arbitrale, comme règlement final de ce différend. Le lieu de l'arbitrage sera Genève, Suisse.

	Les langues de l'arbitrage seront l'anglais ou le français.

	Pour tout litige portant sur montant égal ou inférieur à $US 100 000, un arbitre sera désigné par Gavi. Pour tout litige portant sur un montant supérieur à $US 100 000, trois arbitres seront nommés comme suit : Gavi et le pays désigneront chacun un arbitre et les deux arbitres ainsi nommés désigneront conjointement un troisième arbitre qui présidera.

	Gavi ne pourra être tenue pour responsable auprès du pays de toute réclamation ou perte en rapport avec les programmes décrits dans cette demande, y compris et sans limitation toute perte financière, conflit de responsabilités, tout dommage matériel, corporel ou décès. Le pays est seul responsable de tous les aspects de la gestion et de la mise en œuvre des programmes décrits dans sa soumission.


	

	

	


	1. Spécification de l'application

	Veuillez spécifier quel type de soutien de Gavi vous souhaitez demander


	
	
	Type de soutien
Vaccin
Année de départ
Année de fin
Deuxième présentation préférée[1]
Soutien aux campagnes de prévention
Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ
2016
2017

	[1] Si pour diverses raisons, le premier vaccin préféré n’est disponible qu’en quantité limitée ou n’est pas disponible à court terme, Gavi prendra contact avec le pays et ses partenaires en vue d’explorer les alternatives possibles. Un pays ne sera pas obligé d’accepter sa deuxième ou troisième préférence. Néanmoins, Gavi analysera avec lui l’ensemble des facteurs (comme les conséquences sur le calendrier d’introduction, les capacités de la chaîne du froid, la charge de morbidité, etc.) susceptibles d’influencer la sélection du vaccin le plus adapté. Si un pays n’indique pas de deuxième ou troisième préférence, on supposera qu’il préfère reporter l’introduction du vaccin jusqu’à ce que la présentation préférée soit disponible. Il convient toutefois de noter que ce choix risque de retarder l’introduction réelle dans le pays. 
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	3. Résumé analytique


	
	
	Veuillez fournir un résumé de la proposition de votre pays, contenant notamment les informations suivantes:

Pour chaque demande spécifique, soutien systématique aux nouveaux vaccins ou campagne SNV : 

Durée du soutien

Le montant total des fonds demandés

Caractéristiques du(des) vaccin(s), le cas échéant, et le motif du choix de la présentation    

Mois et année d’introduction prévus du vaccin    

Données de référence pertinentes, et notamment:

Données sur la couverture DTP3 et rougeole (telles que figurant sur le formulaire conjoint de déclaration OMS/UNICEF)

Nombre de naissances, cibles et couverture vaccinale du vaccin

État de préparation du pays

Synthèse du rapport d’évaluation de la GEV et rapport d’étape sur la mise en œuvre du plan d’amélioration

Nature des parties prenantes ayant participé à l'élaboration de cette proposition

Comité de coordination interagences (CCIA)

Partenaires, dont OSC
Les pays africains de la ceinture de la méningite peuvent grosso modo être divisés en trois groupes selon les taux d'incidence de la maladie: les pays hyper-endémiques, les pays frontaliers avec les zones hyper-endémiques et les autres pays à risque.
Pays hyper-endémiques: Burkina Faso, Éthiopie, Mali, Niger, les états du nord du Nigeria, Soudan et Tchad. Pays frontaliers avec zones hyper-endémiques: Bénin, Cameroun, République centrafricaine, Côte d'Ivoire, République démographique du Congo, Gambie, Ghana, Kenya, les autres états du Nigeria, Ouganda, Sénégal et Togo. Autres pays à risque sans zones hyper-endémiques: Burundi, Érythrée, Guinée, Guinée-Bissau, Mauritanie, Rwanda et Tanzanie.
Selon les données de l`Institut national de santé Publique (INASA), la Guinée-Bissau, au cours des dernières 3 années n`a pas déclaré un seul cas de méningite (INASA). Compte tenu du fait qu`il est recommandé de procéder à une campagne préventive de vaccination antiméningococcique A, le pays a pris la décision de mener une campagne de masse du 12 au 23 mars 2016.
Pour la mise en œuvre de cette activité, seront nécessaires un total de 1 415 641 du vaccin et 1 415 Seringues autobloquantes. Mais la mise en œuvre des  campagnes envisagées et compris  les coûts opérationnels, le pays présent un budget équivalent à $ 1,660.844.00 USD.
Pour cette campagne, le vaccin antiméningococcique A, 10 doses par flacon, lyophilisé sera administré aux individus de tranches d`âge allant de 1 à 29 ans.
L`introduction de ce vaccin dans la vaccination de routine sera faite en avril 2017 sur toute l`étendue du territoire national.
Pendant la campagne préventive de masse, il est prévu la vaccination de 1.275. 352 individus en 2016 et pour la mini-campagne de rattrapage, il est prévu la vaccination de 63.991 enfants âgés d`un an, en 2017.
La Gestion Efficace des Vaccins (GEV) fournit les outils nécessaires pour suivre et évaluer les chaînes d'approvisionnement de vaccins et aider les pays à améliorer les performances de la chaîne d'approvisionnement. Une évaluation GEV identifie les forces et les faiblesses dans neuf domaines de la gestion des vaccins à chacun des quatre niveaux de la chaîne d'approvisionnement des vaccins essentiels, et fait des recommandations pour remédier aux éventuelles faiblesses. Les quatre niveaux de la chaîne d'approvisionnement sont :
Niveau primaire PR
Niveau sous- national SN
Dernier niveau de distribution LD
Niveau du point de service de SP
Recommandations principales qui vont servir de base pour élaborer le plan d’amélioration de la GEV faite en octobre 2014 en Guinée Bissau:
Installer le système de contrôle continu de température (Multilog) déjà disponible dans le pays, pour les chambres froides
Installer le système de contrôle continu de température (Multilog) déjà disponible dans le pays, pour les chambres froides
Installer des extracteurs d'air dans tout bâtiment abritant une ou plusieurs chambres froides
Planifier et budgétiser la construction / rénovation d'un bâtiment pouvant abriter les équipements de froid, les intrants ainsi que les bureaux requis pour les dix prochaines années, répondant aux normes standards les plus récentes
Fournir urgemment des équipements de protection contre le froid pour chacun des manutentionnaires qui manipulent les vaccins en chambre froide.
Mettre en place, à tous les niveaux, un système d'élimination des déchets qui réponde aux normes de l'OMS.
Recueillir systématiquement les données factuelles pour les utiliser dans la prévision des besoins en vaccins et consommables
Pour l`élaboration de cette proposition deux membres  CCIA ont participé. 


	

	


			
	4. Signatures

	4.1. Signatures du Gouvernement et des organes nationaux de coordination

	4.1.1. Le Gouvernement et le Comité de coordination interagences pour la vaccination

	Le gouvernement de Guinée-Bissau souhaite consolider le partenariat existant avec Gavi afin de renforcer son programme national de vaccination infantile systématique, et demande précisément par la présente le soutien de Gavi pour :    

			
		Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ campagnes préventives
	
			
	Le Gouvernement de Guinée-Bissau s'engage à développer les services nationaux de vaccination sur une base durable, conformément au plan pluriannuel global présenté avec le présent document. Le Gouvernement demande à Gavi et à ses partenaires d'apporter une assistance financière et technique pour soutenir la vaccination des enfants telle qu'elle est présentée dans cette demande de soutien.

			
	A noter que toute demande non signée par les ministres de la Santé et des Finances, ou de leurs fondés de pouvoir, ne sera pas examinée ou recommandée pour approbation par le Comité d’examen indépendant (CEI). Ces signatures figurent dans les documents N° : 1 et 2 à la section 10. Pièces jointes.    

			
	Ministre de la Santé (ou représentant autorisé)
Ministre des Finances (ou représentant autorisé)
Nom
Dr Valentina Mendes
Nom
Mr Geraldo João Martins
Date
Date
Signature
Signature

			
	Le présent rapport a été établi par (Ces personnes pourront être contactées par le Secrétariat Gavi si des informations complémentaires à cette soumission sont nécessaires): 

			
	Nom entier
Fonction
Téléphone
E-mail
Dr Eugenio Iala
Equipe PEV
+245 661 14 93
eugenioiala@yahoo.com.br
Dr Mario Gomes tamy
Directeur du PEV
+245 674 21 68
mariogomes61@yahoo.com.br
Dr Sidu Biai
EPI OMS
+245 666 61 00
biaisi@who.int
Mr Jose Gomes
Directeur adjoint
+245 671 19 33
josegomes961@yahoo.com.br

			
	4.1.2. Organe national de coordination - Comité de coordination interagences pour la vaccination

			
	Les institutions et les partenaires (dont les partenaires de développement et les organisations de la société civile) qui apportent leur soutien aux services de vaccination sont coordonnés et organisés par le biais d'un mécanisme de coordination interagences (CCI, CCSS ou comité équivalent). Le CCI, le CCSS ou le comité équivalent est chargé de la coordination et de l'utilisation à bon escient du soutien SSV et SVN systématique de Gavi et/ou du soutien aux campagnes. Veuillez fournir des informations sur le CCI, le CCSS ou le comité équivalent de votre pays dans le tableau prévu ci-après.

			
	Profil du CCIA, CCSS ou comité équivalent

			
	Nom du comité
CCIA
Année de constitution du comité actuel
2001
Structure organisationnelle (p. ex. sous-comité, comité autonome)
Comité technique
Fréquence des réunions
Trimestriel

			
	Les termes de référence ou les principes directeurs du CCIA, y compris des informations sur sa composition, le quorum, le processus de résolution des litiges et le calendrier des réunions, figurent en annexe (Document N° : 4)    .

			
	Fonctions principales et responsabilités du CCIA/CCSS:

			
	-          Coordination de la planification et mise en œuvre des activités du PEV ;
-          Avaliser les documents programmatiques et Propositions pour la mobilisation des ressources pour le PEV ;
-          Suivi et évaluation des activités du PEV ;
-          Plaidoyer pour la mobilisation des ressources ;
-     Plaidoyer auprès des décideurs pour le financement en faveur du PEV. 

			
	Veuillez décrire le type de soutien proposé par les différents partenaires dans la préparation de cette demande :    

			
	Les différents partenaires ont proposés l`appui technique dans la préparation de cette demande.

			
	4.1.3. Tableau des signatures pour le Comité de Coordination pour l'Immunisation

			
	Nous soussignés, membres du CCIA, du CCSS ou comité équivalent [1] nous sommes réunis le 23/01/2015 pour examiner cette proposition. Lors de la réunion, nous avons adopté cette proposition sur la base des pièces justificatives annexées. Le compte rendu de cette réunion est joint à la présente (Document numéro 5). Les signatures confirmant la demande figurent dans le document 6 (veuillez utiliser la liste des signatures dans la section ci-dessous).

			
	Pour de plus amples informations sur les CCIA, veuillez vous référer à l'annexe C aux Lignes directrices générales de Gavi pour le RSS et le SNV.

			
	Fonction
Titre / Organisation
Nom
Veuillez signer ci-dessous pour confirmer votre participation à la réunion au cours de laquelle la demande a été examinée.    
Veuillez signer ci-dessous pour confirmer l’approbation du compte rendu de la réunion au cours de laquelle la demande a été examinée.    
Président
Ministre/Ministère de la Santé Publique
Dr Valentina Mendes
Secrétaire
DG/Ministère de la Santé Publique
Dr Nicolau Quintino de  Almeida
Membres
Représentant/OMS
Ayigan Kossi Akla
Représentant/UNICEF
Abubacar Sultan
Représentant/PLAN Guiné-Bissau
Allassane DRABO
Président/Rotary Club
Olívio Pereira
Delegué/Banque mondiale
Carmem PINTO PEREIRA
Ministre a.i./Ministère de l`Administration territoriale
Doménico Sanca
Mistre/Ministère de l`Education nationale et Enseignement superieur
Maria Odete Costa Semedo
Ministre/Ministère d`Economie et des Finances
Geraldo João Martins
Président/Chambre de Comerce Industrie Agriculture et Services
Braima Camara
Président/Institut Femme et Enfant
Ana Emília de Barros Sá
Directeur du Programme/AGUIBEF
Sadna Na Bitã

			
	En soumettant cette proposition, nous confirmons que le quorum est atteint. Oui 

			
	Le compte rend des trois dernières réunions du CCIA figure en annexe (DOCUMENT N° : 7)    .

			
	4.2. Groupe technique consultatif national sur la vaccination (GTCV)    

			
	Un GTCV a-t-il été établi dans votre pays ? Non

			
	En l'absence de GTCV, les pays devraient préciser le rôle et le fonctionnement du groupe consultatif et décrire leurs plans en vue de créer un GTCV. Ce document est joint comme 


	

	


	5. Données sur le programme de vaccination


	
	
	5.1 Informations de référence     

	
	Veuillez compléter le tableau ci-dessous, à l'aide des données disponibles. Prière d'indiquer la source et la date des données. Si possible, utilisez les données les plus récentes et joignez le document source.

	
	▪ 
Veuillez vous reporter au plan pluriannuel complet pour la vaccination (PPAC) (ou plan équivalent) et joindre une copie complète, avec un résumé analytique (DOCUMENT NUMÉRO 11). Veuillez joindre également l’outil de calcul des coûts du PPAC (DOCUMENT NUMÉRO 12).    
▪ 
Please attach relevant Vaccine Introduction Plan(s) as DOCUMENT NUMBER : 14
▪ 
Veuillez vous référer aux deux  plus récents rapports conjoints OMS/UNICEF de notification des activités de vaccination
▪ 
Veuillez vous référer aux documents relatifs à la stratégie du secteur de la santé, aux documents budgétaires et à d'autres rapports, enquêtes, etc. le cas échéant.
▪ 
Veuillez vous reporter aux évaluations des risques ci-jointes dans le cas des campagnes préventives de vaccination masse contre la méningite A.

	
	Veuillez utiliser les plus récentes données disponibles et spécifier la source et la date. 

	
	Chiffre
Année
Source
Population totale
1 692 376
2013
PEV (2013)
Cohorte de naissance
62 654
2013
PPAC (2013-2017)
Taux de mortalité infantile
63
2013
MICS 4 (2010)
Nourrissons survivants[1]
52 494
2013
PPAC (2013-2017)
RNB par habitant (US$)
3 792
%
2013
MF
Dépenses totales de santé
3
%
2013
MF
Dépenses gouvernementales de santé en % des dépenses globales 
8
%
2013
MF

	
	[3] Nourrissons survivants = nourrissons ayant survécu les 12 premiers mois de la vie

	
	5.1.1 Enseignements tirés    

	
	Soutien pour les nouveaux vaccins de routine

	
	Soutien pour campagne de prévention
Si les campagnes avec de vaccins Antiméningococcique A ont déjà été menées dans votre pays, veuillez s'il vous plaît donner les détails sur les leçons apprises, en particulier pour: la capacité de stockage, la protection contre le gel supplémentaire, la formation du personnel, la chaîne du froid, la logistique, la couverture, le taux de perte, etc., et de proposer des points d'action pour y remédier dans les campagnes futures. S'ils sont inclus dans le Plan Introduction ou Plan d'action, veuillez s'il vous plaît citer la section seulement.
Enseignements tirés
Mesures 
NA

	
	5.1.2 Planification et budgétisation des services de santé    

	
	Veuillez fournir des informations concernant le cycle de planification et de budgétisation dans votre pays     
Pour le pays le cycle de planification et de budgetisation déroule du mois d`avril au décembre lors d`approbation par l`Assamblé National.
Veuillez indiquer le nom et la date du document de planification pertinent pour la santé
Plan National de Developpement Sanitaire II (PNDS II), 2013-2017
Le PPAC (ou le plan pluriannuel mis à jour) est-il conforme au document proposé (calendrier, contenu, etc.) ?    
Oui, le PPAC en vigeur 2013-2017
Veuillez indiquer le cycle national de planification et budgétisation pour la santé
Le cycle national de planification et budgétisation pour la santé du janvier au décembre.
Veuillez indiquer le cycle national de planification pour la vaccination
Le cycle national de planification et budgétisation pour la santé du janvier au décembre

	
	5.1.3 Activités préparatoires    

	
	Veuillez fournir un aperçu de toutes les activités préparatoires pour l'introduction du/des vaccin(s) ou les campagnes. Si elles sont incluses en détail dans le Plan d'introduction et/ou le Plan d'action, prière de ne citer que les sections.
Pour la preparation de cette proposition les activités de sensibilisation ont été menées auprès des decideurs et un 1ére generation du plan d`action de la chmpagne a été   élaboré.

	
	5.1.4 Genre et équité    

	
	Veuillez décrire les obstacles à l'accès, l'utilisation et l'administration des services de vaccination au niveau du district (ou équivalent) qui sont d'origine géographique, socio-économique et/ou sexospécifiques. Veuillez décrire les mesures prises pour surmonter ces obstacles et mettre en évidence les endroits où ces points ont été traités dans le(s) plan(s) d'introduction vaccinale.
Il n`existe pas inéquité basée sur le genre dans les services de vaccination à tous les niveaux.
Veuillez examiner si les questions d’équité (facteurs socio-économiques, géographiques et sexospécifiques) sont prises en compte dans le processus d’élaboration des stratégies de mobilisation sociale, entre autres, en vue d’améliorer la couverture vaccinale. Précisez si ces questions sont abordées dans le(s) plan(s) d’introduction. 
Pour l`élaboration du plan stratégique  de mobilisation social pour la vaccination de routine et des campagnes les aspects d`équité ont été prises en compte. 
Veuillez indiquer si des données ventilées par sexe ont été collectées puis utilisées dans les systèmes de rapports concernant la vaccination systématique. 
Les données sur la vaccination ne sont pas desagregées par sex. 
Le pays se trouve-t-il actuellement en situation de fragilité (p. ex. insécurité, conflit, post-conflit, réfugiés et/ou personnes déplacées, catastrophe naturelle récente, actuelle ou potentielle, telle que crues, tremblement de terre, sécheresse ou autre)? Dans l'affirmative, veuillez décrire comment ces aspects peuvent influer sur le programme de vaccination, la planification de l'introduction de la vaccination systématique ou les campagnes et le financement de ces activités.
Oui. Le pays a connu, au cours des dérniers 5 années, l`instabilité politico-militaire amenant au changement fréquant du governement. Dans ce contexte, le financement des activités de vaccination est resté en charge des partenaires du  Ministère.  
Si possible, veuillez fournir des informations et documents complémentaires sur les données relatives à la couverture sous-nationale, par exemple des comparaisons entre districts urbains et ruraux, ou entre districts avec la couverture la plus élevée et la plus faible, etc.
Les données de couverture vaccinale comparant un district urbaine et rural,2013
District<?xml:namespace prefix = o />
BCG %
VPO3 %
Penta3 %
Rougeole %
VAA %
VAT2+ %
SAB (Urbain) 
87
80
80
81
64
29
Oio (Rural)
92
91
91
76
59
21
Veuillez décrire les enquêtes nationales qui ont été conduites de manière systématique dans le pays pour évaluer les obstacles liés à l'égalité entre hommes et femmes et à l'équité. Veuillez mettre en évidence si cette demande comprend des activités destinées à évaluer les obstacles liés à l'égalité entre hommes et femmes et à l'équité.

	
	5.1.5 Qualité des données    

	
	Veuillez joindre un rapport d'évaluation de la qualité des données si une telle évaluation a été conduite dans les 48 moins précédents (DOCUMENT NUMERO: 13). Si disponible, un plan d'amélioration et un rapport de situation relatif à la mise en œuvre du plan d'amélioration devraient également être fournis (DOCUMENT NUMERO: 16, DOCUMENT NUMERO: 17).
En l'absence de rapport d'évaluation de la qualité des données, décrire brièvement le plan envisagé pour mettre en place des mécanismes d’évaluation de la qualité des données.
Le Programme n`a pas encore fait une évaluation de la qualité des données. pour cette année, la validation tripartite des données du PEV est envisagée.
Veuillez indiquer si des mécanismes systématiques d'évaluation indépendante de la qualité des données administratives ont été mis en place et, dans l'affirmative, quels sont ces mécanismes et comment ils permettent au pays de surveiller les changements de qualité des données au fil du temps.
L`institut National de Santé Publique a mis en place un mécanisme systématique d`évaluation indépendante de la qualité des données administratives à travers l`auditorie des données à partir des sources d`enrigestrement dans les formations sanitaires. Compte tenu le processus est encore en cours le rapport global n`est pas encore disponible.
Veuillez préciser quelles enquêtes auprès des ménages ont menées au cours des récentes années afin d'évaluer de manière indépendante la couverture vaccinale et l'équité, et décrire les éventuels projets d'enquêtes pour les cinq ans à venir.
La seule enquête ménée auprès des ménages en 2010 été le MICS4, mais il faut signaler que seulement la couverture vaccinale a été prise en compte, mais non l`équité.

	

	

	


	5.2. Données de référence et objectifs annuels (SVN-vaccination systématique)


	
	
	Aucun soutien systématique SNV n'est demandé

	

	

	


	5.3. Cibles pour la/les campagne(s) préventive(s)


	
		
	5.3.1 Cibles (campagne Antiméningococcique A)
Des mini-campagnes de rattrapage seront lancées en même temps que le PEV de routine. Gavi soutiendra des mini campagnes de rattrapage uniques au moyen du vaccin conjugué antiméningococciqeA visant des cohortes nées entre la campagne de masse initiale et l'introduction de la vaccination de routine des nourrissons dans l'ensemble des 26 pays endémiques de la ceinture de la méningite en Afrique. La tranche d'âge exacte dépendra de l'épidémiologie et de la situation spécifique du pays, bien que le nombre de la cible à atteindre doive figurer dans le tableau 5.3.1.
La cohorte pour Antiméningococcique A via campagnes préventives de vaccination de masse est la population entre 1 et 29 ans
Tableau 5.3.1 Chiffres de référence de la campagne SNV pour Antiméningococcique A
Nombre
Cibles: campagnes préventives de vaccination de masse
2016
2017
Total de la population cible
1 275 352
1 306 598
Taux de perte (%) pour Antiméningococcique A (campagne) 
10
10
Nombre
Cibles: mini-campagnes de rattrapage
2016
2017
Total de la population cible
63 768
65 330
Taux de perte (%) pour Antiméningococcique A (campagne) 
10
10
	
		

	

	


	6. Vaccins nouveaux ou sous-utilisés (VNS systématique)


	
	
	Aucun soutien systématique SNV n'est demandé

	

	

	


	7. Campagnes de prévention SNV


	
	
	7.1. Évaluation de la charge morbide des maladies correspondant à la campagne (si disponible)

	
	Maladie
Titre de l'évaluation
Date
Résultats
Meningite A
NA

	
	Veuillez attacher le Plan d’action pour chaque campagne comme Document No. 30,29 dans la section 10

	
	7.1.1 Epidémiologie et charge de morbidité imputable au vaccin Antiméningococcique A
Veuillez sélectionner au moins une des sources d'information suivantes pour justifier les résultats relatifs à la charge morbide des maladies de Antiméningococcique A:
Information épidémiologique sur la charge morbide de la maladie:

1 - Évaluations des risques

2 - Autre
Les sources d`information pour l`épidémiologie et charge de morbidité sont la base des données de notification hebdomadaire de l`Institut National de Santé Publique (INASA) et JRF 2013.


	

	


	7.2.Demandé pour Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ soutien de campagne

	7.2.1. Résumé pour Antiméningococcique A soutien de campagne

	Quand le pays compte-t-il organiser une campagne de vaccination de rattrapage contre la MENINACONJUGATE? avril 2017

	Quand le pays compte-t-il organiser une campagne de vaccination ? mars 2016

	Veuillez résumer les sections du PPAC et/ou du plan d'introduction du Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ qui se rapportent à l'introduction du Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ. Mettez en évidence les principaux points qui ont guidé le processus de prise de décision (données envisagées, etc.) et décrivez les plans de mobilisation sociale et de microplanification, notamment les stratégies pour les zones d'insécurité ou difficiles à atteindre. Si ces points sont inclus dans le Plan d'introduction ou le Plan d'action, prière de citer uniquement les sections.

	L`introduction du MenA nè est pas encore partie du PPAC, mais il est prevu lè inclure lors de la mise à jour de ce document au cours de 1ér trimestre 2015.

	Décrivez brièvement la capacité de la chaîne du froid (aux niveaux central et autres) et indiquez si elle permet de stocker les nouveaux vaccins, en tenant compte de la formation, des exigences de la chaîne du froid et autres exigences logistiques. Si une expansion de la chaîne du froid est nécessaire, mentionnez comment elle sera financée et quand elle sera en place. Veuillez décrire comment sera gérée la capacité d'urgence pour les campagnes. Veuillez indiquer si les approvisionnements pour la campagne auront une influence sur les plans d'expédition de vos vaccins de routine et comment ce point sera traité. Le Comité d'examen indépendant (CEI) a besoin d'un certain niveau de garantie que la chaîne du froid est prête ou sera prête pour la campagne, et des justificatifs/projets doivent être fournis (si ceux-ci sont détaillés dans le plan d'action, veuillez citer la section correspondante ici). 
Nouvelle exigence: Ainsi que Gavi l'a approuvé en juin 2014, toutes les futures demandes (en 2015 et au-delà) qui comprennent un financement par Gavi des équipements de la chaîne du froid destinés au stockage de vaccins doivent acquérir du matériel préqualifié par l'OMS via le programme PQS (Performance, qualité et sécurité). L’achat d’équipement non-PQS ne pourra être envisagé que dans des circonstances exceptionnelles, sous réserve d’une justification et d’un accord préalable de Gavi. Veuillez noter que tous les équipement de chaîne du froid financés par Gavi doivent être pré-qualifiés par l'OMS. L'achat d'équipements non PQS n'est envisagé qu'exceptionnellement, après justification et accord préalable de Gavi.

	Le niveau central : le dépôt central situé dans les locaux du PEV possède une chambre positive d’une capacité nette de 4 200 litres et une chambre négative d’une capacité de 3 300 litres. Trois (3) réfrigérateurs MK304, cinq (5) congélateurs (1 MF314, 1 MF304, 1 MF204, 1 MK304, 1 FCW300) sont disponibles pour pallier en partie aux urgences. Néanmoins, pour l`introduction de deux nouveaux vaccins il y a un besoin d`achat d`une chambre froide. <?xml:namespace prefix = o />
Au niveau des régions et aires de santé, la capacité de la chaine de froid disponible est de 3737 L. Compte tenu de l`introduction des nouveaux vaccins, un volume additionnel est requis ; pour combler lesdits gaps, les commandes  ci-dessous ont été passées é en 2014:
A travers les fonds GAVI RSS à l’Unicef et à l’OMS :
UNICEF : 8 Dulas ZC 150-2 (battery Solar) et 1 Dulas ZC 65-2 (battery Solar) – Livrés dans le pays mais pas encore installés
OMS : une commande de 50 Zero Appliances ZLF100DC SDD et 5 Dometic TCW2043SDD a été fait. et en 2015 une chambre froide sera commandée.
A travers les fonds GAVI RRF, il a été commandé :
UNICEF : 10 Dometic TCW40SDD

	Veuillez décrire les plans éventuels d'expansion de la surveillance de la rougeole pour inclure la rubéole et les plans d'introduction de la surveillance du syndrome de rubéole congénitale (SRC).

	Les activités de la champagne contribueront au renforcement des services de vaccination systématique surtout dans les axes suivants:<?xml:namespace prefix = o />
A. sur le plan technique
Les activités de formation prendront en compte non seulement les aspects techniques relatifs au vaccin MenA mais aussi aux autres vaccins.
B. Sur le plan de mobilisation sociale en faveur de la vaccination:
Un plan de communication/mobilisation sociale sera spécialement élaboré en vue d’orienter les actions et de coordonner l’ensemble des interventions. De fait, ce plan fera appel à toutes les compétences existant dans le pays en matière de communication : journalistes, spécialistes de la communication pour la santé, organisations de la société civile travaillant dans le secteur santé, sans oublier les structures étatiques en charge de la communication.
Les approches classiques de la communication/mobilisation qui ont fait leurs preuves en vaccination de routine et campagnes de masse seront utilisées. Il s’agit du plaidoyer, de la mobilisation sociale, de la communication pour le changement de comportement. Le renforcement des capacités en communication sera également utilisé.
Pour la gestion des rumeurs et de crises éventuelles qui surviendraient à la suite de MAPI surtout graves, un dispositif de communication de crise sera mis en place.
En ce qui concerne les messages, ils seront élaborés à la fois par des communicateurs et des épidémiologistes pour s’assurer de leur cohérence et de leur acceptation par les populations. Du reste, des pré-tests seront réalisés à la fois sur les messages que les supports de ces messages (posters, banderoles, t-shirts, éventuellement).

	Veuillez produire les documents pertinents à l’appui des estimations relatives à la taille de la population cible de la campagne (DOCUMENT N° : 23).    


	
	
	7.2.2. Allocation de soutien  pour les coûts de fonctionnement de la campagne Antiméningococcique A 

	
	Tableau 7.2.2: calcul de la subvention de soutien au coûts opérationnels des campagnes (mini-campagnes de rattrapage et campagnes de vaccination en masse)

	
	Année de Antiméningococcique A soutien    
Total de la population cible (Tableau 5.3)    
Contribution de Gavi par personne cible en US$    
Total en $US
2016
1 275 352
0,65
828 979
2017
1 306 598
0,65
849 289

	[1] L'allocation sera basée sur une subvention maximale de 0.65 USD par personne cible- (prière de mettre en évidence les synergies entre les campagnes de vaccination de masse, les mini-campagne de rattrapage et la vaccination de routine. Il y aura des activités communes comme la formation relative aux nouvelles introductions).

	
	Veuillez indiquer comment l’allocation d’introduction sera utilisée pour faciliter la mise en œuvre opportune et efficace des campagnes de vaccination des populations cibles avant et au moment de l’introduction du nouveau vaccin (reportez-vous au PPAC et au plan d’introduction du vaccin). 
Dans le cas de la Guinée-Bissau, il sera  mené une campagne  avant l`introduction du nouveau vaccin. Dans les processus de préparation, le personnel de santé sera formé sur le vaccin, ce qui pourra faciliter l`introduction du Men A .


	

	

	

	


	
	Dans le cas où le soutien de Gavi ne couvre pas l'intégralité des besoins, veuillez décrire les autres sources de financement et les montants envisagés, si disponibles, pour couvrir vos besoins

	
	Si le soutien de GAVI ne couvre pas l`intégrité des besoins, il est envisagé la mobilisation des fonds de l`état, mais ce n`est pas possible, un plaidoyer sera fait auprès des autres partenaires du Ministère de la Santé.

	
	Veuillez remplir le modèle de "Budget détaillé pour la subvention d'introduction / les coûts opérationnels" fourni par Gavi et joint en tant que document obligatoire dans la section des annexes. Ce modèle doit détailler ou spécifier les activités relatives aux mini-campagnes de rattrapage et commenter les synergies possibles entre les AIV.
Budget détaillé joint comme document n° 28.

	
	7.2.3 Allocation d'introduction du vaccin Antiméningococcique A
Un vaccin Antiméningococcique A a-t-il déjà été introduit dans le programme national de vaccination systématique ? Non
Calcul de l'allocation d'introduction du vaccin pour le Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ
Veuillez indiquer dans les tableaux ci-dessous comment l''allocation unique d''introduction [1] sera utilisée pour couvrir les coûts inhérents à l''introduction du vaccin et aux activités préparatoires essentielles (se référer au PPAC). Si le soutien de Gavi n’est pas suffisant pour couvrir l’intégralité des besoins, veuillez indiquer dans le tableau ci-dessous le montant manquant et qui complètera le financement total. 
Année d''introduction du nouveau vaccin    
Cohorte de naissance (selon tableau 5.1)
Contribution de Gavi par personne visée en $US
Total en US$    
2016
62 654
0,80
100 000
[1] L'allocation sera basée sur un don maximum de 0,80US$ par personne dans la cohorte de naissance, avec une allocation minimale de départ de 100 000 US$
Veuillez expliquer comment l’allocation d’introduction octroyée par Gavi sera utilisée pour faciliter la mise en œuvre opportune et efficace des activités avant et au moment de l’introduction du nouveau vaccin (reportez-vous au PPAC et au plan d’introduction du vaccin). 
Cette procédure pourra faciliter la mise en œuvre opportune et efficace des activités avant et au moment de l`introduction du vaccin, parce le personnel de santé concerné à la vaccination sera formé sur le sujet pendant la préparation de la champagne.


	

	

	

	


	

	

	

	

	

	

	

	

	

	


	8. Approvisionnement et gestion


	
		
	8.1 Approvisionnement et gestion de la vaccination systématique avec les vaccins nouveaux ou sous-utilisés

		
	Aucun soutien systématique SNV n'est demandé

		
	8.2 Approvisionnement et gestion pour les campagnes de prévention SNV

		
	8.2.1 Approvisionnement et gestion pour la campagne Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ 
a) Veuillez indiquer comment le soutien va fonctionner et sera géré, y compris pour l'approvisionnement en vaccins (Gavi attend de la plupart des pays qu'ils se procurent le vaccin et les fournitures d'injection par le biais de l'UNICEF):
Les fonds pour l`approvisionnement en vaccins les fonds seront gérés par l`UNICEF, à travers une requête du Ministère de la Santé
b) Veuillez décrire les procédures de gestion financière applicables au soutien opérationnel pour les campagnes de vaccination préventive, y compris les procédures d’achat y afférentes.    
La gestion financière au soutien opérationnel sera assure par l`OMS selon leur procédures. 
c) Veuillez indiquer si la campagne se déroulera en plusieurs phases. Dans l’affirmative, précisez comment s’organiseront ces différentes phases.    
La campagne se déroulera pendant la même période dans l`étendue du territoire nationale
d) Veuillez préciser comment la couverture de la campagne, y compris les mini-campagnes de rattrapage, sera suivie, déclarée et évaluée (reportez-vous au PPAC et/ou au Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ plan d'introduction de la campagne)
La couverture de la campagne sera suivie, déclare et évaluée à une enquête de couverture vaccinale post-champagne.

		
	8.3 Homologation des produits

		
	Pour chacun des vaccins sollicités, veuillez spécifier si l'enregistrement du fabricant et/ou l'homologation nationale du vaccin sera nécessaire en plus de la pré-qualification par l'OMS et, dans l'affirmative, décrivez la procédure et sa durée. En outre, indiquez si le pays accepte la procédure d’enregistrement accéléré des vaccins pré-qualifiés de l’OMS.
Veuillez noter que le temps nécessaire à l'homologation doit être pris en compte dans le calendrier d'introduction et répercuté dans le plan d'introduction du vaccin ou le plan d'action.
Pour chacun des vaccins sollicités, veuillez fournir le statut actuel de l'homologation de la présentation préférée et de toute présentation alternative, s'il y a lieu.
Veuillez décrire les réglementations douanières en vigueur au niveau local, les exigences en matière d’inspection avant livraison, les prescriptions spécifiques applicables à la documentation qui risqueraient de provoquer des retards de livraison des vaccins. Si ces retards sont prévus, indiquer quelles sont les mesures qui ont été prises pour y remédier.
Veuillez fournir des information sur l'ANR du pays, et notamment sur son statut (p. ex. est-elle certifiée par l'OMS).  Veuillez inclure les contacts avec numéros de téléphone et adresses e-mails.  L’UNICEF facilitera la procédure en communiquant les critères d’homologation aux fabricants de vaccins le cas échéant.

		
		8.4 Gestion vaccinale (GEEV/GEV/EGV)

		
		Il est obligatoire pour un pays de réaliser une évaluation de la gestion efficace des vaccins (GEV) avant de demander un soutien pour l’introduction d’un nouveau vaccin. L’évaluation doit avoir été réalisée au cours des 36 mois précédant la demande. Veuillez noter que cette évaluation est recommandée mais non obligatoire pour les demandes de soutien opérationnel aux campagnes/activités de vaccination supplémentaires (AVS).    
Quand l'EVM a-t-elle été réalisée? octobre 2014
Veuillez joindre le dernier rapport d'évaluation de la GEV (DOCUMENT NUMERO: 25,26,27), le plan d'amélioration de la GEV correspondant (DOCUMENT NUMERO: 26) et le plan de situation relatif au plan d'amélioration de la GEV (DOCUMENT NUMERO: 27). Le plan d'amélioration doit comprendre un calendrier, un budget des ressources allouées à ces activités et les lacunes de financement, s'il y a lieu, ainsi que les indicateurs de suivi et d'évaluation pour suivre l'avancée de la mise en œuvre.
Si certains de ces documents obligatoires (rapport d'évaluation de la GEV, plan d'amélioration de la GEV, avancement du plan d'amélioration de la GEV) ne sont pas disponibles, veuillez le justifier et vous référer à d'autres documents comme des évaluations post-introduction et des examens externes du PEV.
Quand la prochaine Evaluation de l’efficacité de la gestion des vaccins (EVM) est-elle prévue? octobre 2017
Le rapport d`évaluation de la GEV est disponible.

		
		8.5 Gestion des déchets    

		
		Les pays doivent avoir un plan de gestion et de suivi des déchets adapté à leurs activités de vaccination. Il s’agira aussi de détailler le niveau de disponibilité suffisant des fournitures pour la gestion des déchets (y compris les conteneurs de sécurité), des équipements qui permettent une manipulation sûre du matériel de vaccination, de la capacité de stockage, de transport et d’élimination des déchets vaccinaux. Veuillez décrire le plan de gestion des déchets du pays pour les activités de vaccination (y compris les campagnes).
Les injections  pratiquées au cours  de vaccination comportent des  risques d’accidents affectant le personnel de santé ou la communauté, allant de simples piqûres accidentelles bénignes à des piqûres infectieuses (transmission de germes) dont l’origine des risques est multiple, insuffisance ou non disponibilité des matériels de vaccination (aiguilles et seringues), mauvaise utilisation du matériel par négligence, manque d’information en matière de sécurité des injections et d’élimination du matériel usagés/utilises par exemple pendant les campagnes de vaccination de masse <?xml:namespace prefix = o />
Dans ce contexte des risques liés aux injections et dans le souci de protéger les prestataires ainsi que les utilisateurs des services, le gouvernement de la République de Guinée-Bissau s’est doté d`un document de politique en matière de sécurité des injections depuis 2002.
Jusqu´en 2002, dans le programme du PEV de routine les seringues utilisées pour les injections vaccinales ont été des seringues réutilisables après stérilisation. L´utilisation des seringues autobloquantes a été initiée au cours de 2002 et la généralisation a été effective à partir de 2005. 
Les éléments essentiels de cette politique sont : l’utilisation systématique des aiguilles autobloquantes sur toute l’étendue du territoire et par tous les prestataires des services de santé aussi bien dans le secteur publique que privé. Ce qui a été renforcé par l’utilisation systématique des boites de sécurité dans toutes les structures de santé pour une élimination appropriée des seringues/aiguilles utilisées et l`installation des incinérateurs pour la destruction du matériel d’injection après utilisation. 
En vue de faciliter la mise en œuvre de cette politique, tous les personnels de santé concernés ont été formés et l’approvisionnement se fait régulièrement. La sécurité des injections ainsi que l’élimination des déchets médicaux liés à la vaccination fait aussi partie intégrante de la supervision. 
Actuellement, dans tous les hôpitaux il y a un incinérateur fonctionnel. Parmi les formations sanitaires il y a ces qui n’ont pas d`incinérateur fonctionnel, dans ces cas les boites de sécurité sont garder dans une sale avant d’être transportées aux centres de santé et hôpitaux disposant d`incinérateur.
La Guinée-Bissau s’approvisionne ce qui concerne tous les produits liés à la vaccination à travers l`UNICEF. Ainsi  tout le matériel fourni est  pré- qualifié par l`OMS.


	

	


	9. Recommandations et commentaires supplémentaires de l'Organe national de coordination (CCIA/CCSS)


	
	
	Recommandations et commentaires de l'Organe national de coordination (CCIA/CCSS)

	
	Après la présentation du document par le Directeur du PEV, voici les commentaires et recomandations du CCIA:
- Le besoin d`un plaidoyer du governement auprès des partenaires pour la réussite de cette processus 
- L`engagement du governement dans le processus de preparation et mise en oeuvre de cette campagne
-Sensibilisatio de la population sur ce sujet


	

	


	10. Liste de documents joints à la présente demande


	
	
	10.1. Liste de documents joints à la présente demande

	
	Document numéro
Document
Section
Obligatoire
Fichier
1
Signature du Ministre de la Santé (ou de l’Autorité déléguée) de la Proposition
4.1.1
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Signature du ms.pdf
Fichier desc: 
Date/heure: 25/01/2015 05:15:18
Taille: 990 KB
2
Signature du Ministre des Finances (ou de l’Autorité déléguée) de la Proposition
4.1.1
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Signature du ms.pdf
Fichier desc: 
Date/heure: 25/01/2015 05:16:05
Taille: 990 KB
3
Signature du Ministre de la Santé (ou de son représentant autorisé) de la proposition de soutien au VPH
4.1.1
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	11. Annexes


	
	
	Annexe 1 - Soutien systématique aux VNS

	
	Aucun soutien systématique SNV n'est demandé

	
	Annexe 2 - Soutien systématique aux VNS - Deuxième présentation préférée

	
	Pas de SVN - vaccination systématique - deuxième présentation préférée demandée cette année 

	
	Annexe 3 - Campagne(s) préventive(s) SNV

	
	Annexe 3.1 - Campagne(s) préventive(s) SNV (Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ)
Tableau Annexe 3.1 C: Tableau récapitulatif pour CAMPAGNE Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ
Données de
2016
2017
Total de la population cible
Tableau 5.3.1
#
1 275 352
1 306 598
Nombre de doses par personne
Paramètre
#
1
1
Taux de perte vaccinale
Tableau 5.3.1
#
10
10
Estimation du facteur de perte vaccinale
#
1,11
1,11
Nombre de doses par flacon
Paramètre
#
10
10
Nombre de seringues autobloquantes nécessaires
Paramètre
#
Yes
Yes
Nombre de seringues de reconstitution nécessaires
Paramètre
#
Yes
Yes
Nombre de réceptacles de sécurité nécessaires
Paramètre
#
No
No
Prix unitaire des seringues autobloquantes
Tableau Annexes 4A
$
0,0448
0,0448
Prix unitaire des seringues de reconstitution
Tableau Annexes 4A
$
0,035
0,035
Prix unitaire des réceptacles de sécurité
Tableau Annexes 4A
$
0,0054
0,0054
Frais de transport en % de la valeur des vaccins
Tableau Annexes 4B
%
12,00 %
11,00 %
Frais de transport en % de la valeur du matériel
Paramètre
%
0
0


	

	


	Tableau Annexe 3.1 D: Nombre estimé de matériel de sécurité des injections associé au Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ et budget de co-financement correspondant (page 1)


	
		
	Formule
Gavi
2016
2017
B
Total de la population cible
Tableau 5.3.1
1 275 352
1 306 598
C
Nombre de doses par personne
Paramètre vaccinal (calendrier)
1
1
D
Nombre de doses nécessaires
B x C
1 275 352
1 306 598
E
Estimation du facteur de perte vaccinale
100 / (100 - Taux de perte vaccinale)
1,11
1,11
F
Nombre de doses nécessaires y compris pertes
D x E
1 415 641
1 450 324
G
Stock régulateur des vaccins
0
0
0
I
Total doses de vaccin nécessaires
Arrondi au-dessus((F + G) / Taille du paquet du vaccin) x Taille du paquet du vaccin
1 416 000
1 450 500
J
Nombre de doses par flacon
Paramètre vaccinal
10
10
K
Nombre de seringues autobloquantes (+ 10% pertes) nécessaires
(D + G) x 1.11
1 415 641
1 450 324
L
Nombre de seringues de reconstitution (+ 10% pertes) nécessaires
(I / J) x 1.11
157 176
161 006
N
Coût des vaccins nécessaires
I x prix du vaccin par dose ((g)
910 488
965 308
O
Coût des seringues autobloquantes nécessaires
K x prix unitaire des seringues autobloquantes (ca)
63 421
64 975
P
Coût des seringues de reconstitution nécessaires
L x prix unitaire des seringues de reconstitution (cr)
5 502
5 636
Q
Coût des réceptacles de sécurité nécessaires
M x prix unitaire des réceptacles de sécurité (cs)
0
0
R
Frais de transport des vaccins nécessaires
N x Frais de transport en % de la valeur des vaccins (fv)
106 528
109 080
S
Frais de transport du matériel nécessaire
(O+P+Q) x frais de transport en % de la valeur des fournitures (fd)
0
0
T
Total financement nécessaire
(N+O+P+Q+R+S)
1 085 939
1 144 999
	
		
	Note: Il n'y a pas de cofinancement pour les campagnes de prévention avec le SVN


	

	

	

	


	

	

	


	Annexe 4


	
			
	Tableau Annexe 4A:Coûts des fournitures

			
	Les prix estimés des approvisionnements ne sont pas divulgués

			
	Tableau Annexe 4B: Frais de transport comme pourcentage de la valeur

			
	Antigène vaccinal
Type de vaccin
2016
2017
Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ
MENINACONJUGATE
11,70 %
11,30 %
	
			
	Tableau Annexe 4C: Faible revenu - Co-paiement minimum du pays par dose de vaccin co-financé

			
	Vaccin
		
			

	

	
	


	Tableau Annexe 4D: Taux et facteurs de pertes


	
	
	Le tableau ci-dessous montre les taux de perte des différents vaccins (vaccination systématique et campagnes) pour 2016.    

	
	Vaccin
dose(s) par flacon
Taux de perte maximum    *
Taux de perte de référence    **
Antiamaril, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ
10
40 %
Antiamaril, 5 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ
5
10 %
Antiméningococcique A, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ
10
10 %
Antipneumococcique (VPC10), 2 dose(s) par flacon, LIQUIDE
2
10 %
Antipneumococcique (VPC13), 1 dose(s) par flacon, LIQUIDE
1
5 %
Antirotavirus, calendrier 2-doses
1
5 %
Antirotavirus, calendrier 3-doses
1
5 %
Antirougeoleux seconde dose, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ
10
40 %
DTC-HepB-Hib, 1 dose(s) par flacon, LIQUIDE
1
5 %
DTC-HepB-Hib, 10 dose(s) par flacon, LIQUIDE
10
25 %
15 %
DTC-HepB-Hib, 2 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ
2
10 %
Encéphalite japonaise, 5 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ
5
10 %
PVH bivalent, 2 dose(s) par flacon, LIQUIDE
2
10 %
PVH quadrivalent, 1 dose(s) par flacon, LIQUIDE
1
5 %
RR, 10 dose(s) par flacon, LYOPHILISÉ
10
15 %

	
	Commentaires :    

	* Source : Taux de perte recommandés par l’OMS   

	** Source : Rapports de situation annuels et études pays, approuvés par l’OMS, l’UNICEF et le Secrétariat de Gavi    

	Note : les taux de perte pour les projets de démonstration du vaccin contre le VPH sont identiques à ceux du vaccin

	
	Tableau Annexe 4E: Volume conditionné maximal du vaccin

	
	Merci de noter que ce tableau est utilisé uniquement pour référence et inclue à la fois des vaccins soutenus par Gavi ainsi que des vaccins non soutenus.

	
	Produit de vaccination
Désignation
Formule du vaccin
Mode d'administration
Nbre de doses dans le calendrier
Présentation (doses/flacon, prérempli)
Vaccin en volume conditionné (cm3/dose)
Diluants en volume conditionné (cm3/dose)
BCG
BCG
lyophilized
ID
1
20
1,2
0,7
Diphtheria-Tetanus-Pertussis
DTP
liquid
IM
3
20
2,5
Diphtheria-Tetanus-Pertussis
DTP
liquid
IM
3
10
3
Diphtheria-Tetanus
DT
liquid
IM
3
10
3
Tetanus-Diphtheria
Td
liquid
IM
2
10
3
Tetanus Toxoid
TT
liquid
IM
2
10
3
Tetanus Toxoid
TT
liquid
IM
2
20
2,5
Tetanus Toxoid UniJect
TT
liquid
IM
2
Uniject
12
Measles
Measles
lyophilized
SC
1
1
26,1
20
Measles
Measles
lyophilized
SC
1
2
13,1
13,1
Measles
Measles
lyophilized
SC
1
5
5,2
7
Measles
Measles
lyophilized
SC
1
10
3,5
4
Measles-Rubella freeze dried
MR
lyophilized
SC
1
1
26,1
26,1
Measles-Rubella freeze dried
MR
lyophilized
SC
1
2
13,1
13,1
Measles-Rubella freeze dried
MR
lyophilized
SC
1
5
5,2
7
Measles-Rubella freeze dried
MR
lyophilized
SC
1
10
2,5
4
Measles-Mumps-Rubella freeze dried
MMR
lyophilized
SC
1
1
26,1
26,1
Measles-Mumps-Rubella freeze dried
MMR
lyophilized
SC
1
2
13,1
13,1
Measles-Mumps-Rubella freeze dried
MMR
lyophilized
SC
1
5
5,2
7
Measles-Mumps-Rubella freeze dried
MMR
lyophilized
SC
1
10
3
4
Polio
OPV
liquid
Oral
4
10
2
Polio
OPV
liquid
Oral
4
20
1
Yellow fever
YF
lyophilized
SC
1
5
6,5
7
Yellow fever
YF
lyophilized
SC
1
10
2,5
3
Yellow fever
YF
lyophilized
SC
1
20
1,5
2
Yellow fever
YF
lyophilized
SC
1
50
0,7
1
DTP-HepB combined
DTP-HepB
liquid
IM
3
1
9,7
DTP-HepB combined
DTP-HepB
liquid
IM
3
2
6
DTP-HepB combined
DTP-HepB
liquid
IM
3
10
3
Hepatitis B
HepB
liquid
IM
3
1
18
Hepatitis B
HepB
liquid
IM
3
2
13
Hepatitis B
HepB
liquid
IM
3
6
4,5
Hepatitis B
HepB
liquid
IM
3
10
4
Hepatitis B UniJect
HepB
liquid
IM
3
Uniject
12
Hib liquid
Hib_liq
liquid
IM
3
1
15
Hib liquid
Hib_liq
liquid
IM
3
10
2,5
Hib freeze-dried
Hib_lyo
lyophilized
IM
3
1
13
35
Hib freeze-dried
Hib_lyo
lyophilized
IM
3
2
6
Hib freeze-dried
Hib_lyo
lyophilized
IM
3
10
2,5
3
DTP liquid + Hib freeze-dried
DTP+Hib
liquid+lyop.
IM
3
1
45
DTP-Hib combined liquid
DTP+Hib
liquid+lyop.
IM
3
10
12
DTP-Hib combined liquid
DTP-Hib
liquid
IM
3
1
32,3
DTP-HepB liquid + Hib freeze-dried
DTP-Hib
liquid
IM
3
10
2,5
DTP-HepB liquid + Hib freeze-dried
DTP-HepB+Hib
liquid+lyop.
IM
3
1
22
DTP-HepB-Hib liquid
DTP-HepB+Hib
liquid+lyop.
IM
3
2
11
DTP-HepB-Hib liquid
DTP-HepB-Hib
liquid
IM
3
10
4,4
DTP-HepB-Hib liquid
DTP-HepB-Hib
liquid
IM
3
2
13,1
DTP-HepB-Hib liquid
DTP-HepB-Hib
liquid
IM
3
1
19,2
Meningitis A/C
MV_A/C
lyophilized
SC
1
10
2,5
4
Meningitis A/C
MV_A/C
lyophilized
SC
1
50
1,5
3
Meningococcal A/C/W/
MV_A/C/W
lyophilized
SC
1
50
1,5
3
Meningococcal A/C/W/Y
MV_A/C/W/Y
lyophilized
SC
1
10
2,5
4
Meningitis W135
MV_W135
lyophilized
SC
1
10
2,5
4
Meningitis A conjugate
Men_A
lyophilized
IM
1
10
2,6
4
Japanese Encephalitis
JE_lyo
lyophilized
SC
1
5
2,5
2,9
Rota vaccine
Rota_liq
liquid
Oral
2
1
17,1
Rota vaccine
Rota_liq
liquid
Oral
3
1
45,9
Pneumo. conjugate vaccine 10-valent
PCV-10
liquid
IM
3
1
11,5
Pneumo. conjugate vaccine 10-valent
PCV-10
liquid
IM
3
2
4,8
Pneumo. conjugate vaccine 13-valent
PCV-13
liquid
IM
3
1
12
Polio inactivated
IPV
liquid
IM
3
PFS
107,4
Polio inactivated
IPV
liquid
IM
3
10
2,5
Polio inactivated
IPV
liquid
IM
3
1
15,7
Human Papilomavirus vaccine
HPV
liquid
IM
3
1
15
Human Papilomavirus vaccine
HPV
liquid
IM
3
2
5,7
Monovalent OPV-1
mOPV1
liquid
Oral
20
1,5
Monovalent OPV-3
mOPV3
liquid
Oral
20
1,5


	

	


	12. Formulaire bancaire


	
		
	Conformément à la décision sur le soutien financier prise par Gavi, le Gouvernement de Guinée-Bissau demande par la présente qu'un paiement soit effectué par transfert bancaire électronique de la manière suivante:
Nom de l'établissement (titulaire du compte):
Adresse:
Ville, pays:
N° de téléphone:
N° de fax:
Monnaie du compte bancaire:
Au crédit de:
Intitulé du compte bancaire:
N° du compte bancaire:
Nom de la banque:

		
	Le compte bancaire va-t-il être utilisé exclusivement par ce programme? 

		
	Qui est l'auditeur du compte? 

		
	Signature du membre du gouvernement ordonnateur

		
	Timbre
Nom:
Fonction:
Signature:
Date:

		
	ÉTABLISSEMENT BANCAIRE
Nom de la banque:
Nom de la branche:
Adresse:
Ville, pays:
Code Swift:
Code guichet:
N° ABA:
N° téléphone:
N° fax:
	BANQUE CORRESPONDANTE
(aux États-Unis)

		
	Je certifie que le compte N°  est détenu par  auprès du présent établissement bancaire
Le compte doit être signé conjointement par au moins  (nombre de signataires) des signataires autorisés suivants:
1
Nom:
Fonction:
2
Nom:
Fonction:
3
Nom:
Fonction:

		
	Nom du représentant de la banque ordonnateur
Signature:
Date:
Timbre:
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